
Martigues le 26/10/06

Monsieur Joël BARQUISSEAU
Président du GTR

Monsieur le président,

Veuillez trouver ci-joint, les propositions que nous avions faites aux précédents GTR.
Nous vous serions reconnaissant de les examiner.

- L’étendue géographique du groupe 5 :

Un concurrent de Bayonne devra faire 2300 kms pour effectuer les sélectifs, 2300 kms sans 
reconnaissance du terrain !!!

Il faudrait couper le groupe 5 en deux : groupe 5/1 et groupe 5/2
L’idée est que le jury fasse le samedi 1 sélectif ( groupe 5/1) puis prenne la route, effectue 200 kms 

environ et fasse le dimanche un autre sélectif (groupe5/2).
Il est plus facile de déplacer 6 personnes que tous les concurrents.
Conséquences 

Gain énorme de kilomètres pour les concurrents
Coût trajet/indemnités minimisés car partagés entre les clubs organisateurs.
Le cahier des charges sera mis en place par le coordinateur du groupe.
Pour que le jury puisse faire ce déplacement dans de bonnes conditions, nous proposons que ce 

groupe 5 n’accepte pas de concurrents des autres groupes. Cela permettra de finir le concours plus 
tôt.

- Choix des hommes assistants pour la finale

L’idée serait de les retenir parmi ceux qui officient dans les sélectifs de l’année (et non pas dans les 
sélectifs de l’année précédente). Désignés un an à l’avance, leur condition physique peut évoluer 
d’autant plus qu’ils ne seront souvent plus pris en concours durant cette année.

- Jurys des sélectifs et des finales.

Personne ne peut nier que des dysfonctionnements assez graves se sont produits à la finale de 
Nice au sein du jury. Il ne nous appartient pas de juger les uns ou les autres mais, ce qui est plus 
constructif, c’est d’en tirer les enseignements pour l’avenir.
1/ la responsabilité du G.T.R dans ces incidents est primordiale par le choix du jury : un différent 
entre un des juges et un des H.A étant connu, on pouvait donc s’attendre à des problèmes.
Si un membre du jury ne satisfait pas à ses obligations lors de sélectifs ou d’une finale c’est bien qu’il 
y a eu quelque part manquement sur le choix de ce dernier à un certain moment. Il semble évident et 
capital de s’assurer, dans le choix d’un jury,de leur compétence et de leur bonne entente avant de les 
nommer.
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Les lacunes de l’organisation n’ont peut être fait qu’augmenter le malaise.
2/ Nous pensons qu’il serait bon d’imposer aux jurys de sélectifs et de finales de se rencontrer 
quelques semaines avant la manifestation afin qu’ils règlent leur travail et communiquent.
Ils doivent pouvoir s’isoler autant que nécessaire et non en faire profiter des tiers qui en feront des 
interprétations allant dans leur sens…
Si des différents se produisent, il sera encore temps de modifier le jury.
Le jury doit se présenter sur le terrain en ayant réglé le travail et les relations entre eux.
Il doit pouvoir garder toute sa sérénité pendant un jugement, ne pas subir la pression des évènements 
et surtout faire corps. Le travail et les relations ne doivent pas attendre le vendredi après-midi pour 
être réglés. Dans le cas qui nous préoccupe cela donne l’impression d’un transfert de responsabilités 
de chacun créant ainsi un fossé d’incompréhension favorisant un conflit permanent. Il faut que chacun 
joue la même partition.
En faisant ainsi on ne serait probablement pas arrivé à un HA qui abandonne le 1 er jour et l’autre qui 
démissionne.

- Date finale championnat

Les fortes chaleurs constatées depuis quelques années, nous amènent à penser qu’avancer d’un 
mois la date de la finale (et donc des sélectifs), serait une bonne chose, pour préserver la santé de nos 
chiens, pour éviter un accident qui arrivera un jour ou l’autre et qui sera lourd de conséquences.(par 
rapport à la date de la finale de 2007,il suffirait de l’avancer de 3 semaines,fin Mai) 

Par contre nous ne souhaitons pas répartir les exercices sur 2 jours, la résistance et l’aptitude de
nos chiens à supporter une épreuve de 45 minutes étant un facteur de sélection.

- Hommes Assistants Apprentis

Le GTR les a supprimés, arguant de la formation qui devenait obligatoire.
il ne nous semble pas que cela soit une bonne chose. 
Nous manquons cruellement d’ »hommes assistants » d’entraînement.

En refusant à certains cette possibilité, nous en démotivons une bonne partie, accéder à une 
reconnaissance officielle les valorisant.

Aussi, sous réserve qu’ils accomplissent :
une formation dans leur région,
suivie de deux concours en dehors de leur club et sous deux juges différents.
Nous pensons qu’il faut rétablir les HA apprentis.

- Costumes d’homme assistant

Ce sujet est abordé de plus en plus fréquemment L’augmentation des accidents dentaires de nos 
chiens et tout au moins l’usure prématurée de leurs crocs en sont les principales raisons.

Nous sommes conscients que d’autres raisons peuvent en partie expliquer ce phénomène 
(problème de sélection, fréquence et méthodes d’entraînement…) mais la nature des matériaux, 
leur texture et leur mode de montage sont certainement des facteurs importants.

Nous sommes persuadés, qu’une réflexion doit être très rapidement abordée avec les fabricants :
- définition des matériaux : nature (faut il limiter le nylon ?), résistance, le kevlar est fortement

discuté Faut il l’interdire ?
- du montage : proscrire le kevlar directement sous la toile, mais après la couche de feutrine…

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, nos sincères salutations cynophiles.


